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Vendredi 19 juin 2020 

 

1. VOLET CLINIQUE 

 

Changement aux interventions médicales générant des aérosols (IMGA) 

Plusieurs changements ont été apportés en lien avec les IMGA. Notamment, l’Institut national 

d’excellence en santé et services sociaux (INESSS) a conclu que les compressions thoraciques ne 

sont pas génératrices d’aérosols. Ce sont plutôt les ventilations lors de la RCR qui génèrent des 

aérosols. Ce changement permet ainsi, au besoin, de débuter des compressions thoraciques sans 

le port du masque N95. 

Il a été également conclu que l’administration intranasale de médication ne constitue pas une 

IMGA. Cette voie d’administration est alors maintenant permise à nouveau, mais nous vous 

suggérons tout de même de favoriser l’administration intramusculaire, lorsque possible, pour 

vous maintenir à distance des voies aériennes du patient.    

 

Utilisation de la CPAP  

Plusieurs variables font en sorte que l’utilisation de la CPAP est toujours proscrite pour l’instant 

dans la région de la Capitale-Nationale. Nous sommes à évaluer diverses solutions pour permettre 

à nouveau son utilisation dans un avenir rapproché.  

 

Port des équipements de protection individuelle (EPI) 

En avril dernier, le CIUSSS de la Capitale-Nationale avait décidé, afin d’assurer une protection 

optimale des intervenants préhospitaliers, de demander à ceux-ci de porter les EPI, incluant la 

blouse de protection, lors de tout contact patient, même en absence de signes ou symptômes de 

COVID-19. La COVID-19 était alors nouvelle, ses répercussions sur le réseau de la santé et son 

personnel étaient imprévisibles, il nous apparaissait ainsi plus sage d’augmenter l’utilisation de 

blouse de protection au profit de la sécurité du personnel préhospitalier.   
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Considérant les mesures de déconfinement populationnel actuellement en vigueur ainsi que 

l’évolution actuelle de la situation, il est raisonnable de revoir les indications d’utilisation des EPI 

pour l’approche générale aux patients ne présentant aucun symptôme infectieux. C’est pourquoi 

nous vous transmettons aujourd’hui une nouvelle directive à ce sujet (voir image ci-dessous). 

Dorénavant, le port de la blouse de protection n’est plus indiqué lors de la prise en charge de 

patient ne présentant aucun symptôme infectieux. Il est toutefois capital que les techniciens 

ambulanciers paramédics restent prudents lors de toute approche du patient, et ce peu importe 

la nature initiale de l’affectation. 
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2. ÉTAT DE SITUATION 

 

Besoin de personnel en CHSLD et RPA 

Les personnes qualifiées et intéressées à soutenir les équipes en centres d’hébergement et en 

résidences pour aînés peuvent contacter le 1 844 220-2227. 

 

Bilan des éclosions 

Vous trouverez ci-dessous les informations en lien avec les éclosions suivies par le CIUSSS de la 

Capitale-Nationale en date du 18 juin 2020, 16 h :  

RPA :  

 Jardins d’Évangéline 

 Havre du Trait-Carré 

 Manoir et Cours de l’Atrium 

CHSLD :  

 Centre d’hébergement Hôpital général de Québec  

 Centre d’hébergement Le Faubourg 

 CHSLD Jeffery Hale 

 CHSLD Les Jardins du Haut St-Laurent 

 CHSLD Paul Triquet 

 

Éclosions terminées 

 RPA Cœur du Bourg 

 RPA Manoir Courville 

 RPA Manoir Duberger 

 RPA Manoir Sully inc. 

 CHSLD du Boisée Ltée 

 CHSLD Saint Brigid’s Home  

 Centre hospitalier St-François d’Assise (B8) 

 Centre d’hébergement Notre-Dame-de-Lourdes – nouveau 

 Centre d’hébergement St-Jean-Eudes – nouveau 

 Centre d’hébergement Yvonne Sylvain  

 


